

Annexe II – Phase exécution
—
Modèle de Plan de sécurité et de protection de la santé (PSPS) pour les travaux de courte durée
(p. ex. : entretien des espaces verts, nettoyage, déménagement, petites rénovations etc.)
Solution de branche 48 (administrations cantonales) – Commission santé et sécurité au travail

1 Données générales
—
Ce modèle pour des travaux d’entretien s’adresse tant à l’intervenant-e interne d’un autre service de l’Etat de Fribourg qui effectue les travaux pour le service concerné qu’à une entreprise mandatée pour effectuer ces mêmes travaux.
Il s’agit de travaux de courte durée ne relevant ni du gros œuvre, d’assainissement de bâtiments (p.ex. amiante), d’installations électriques et techniques, de travaux en façade ou sur les toits. Ces travaux requièrent des professionnel-le-s formé-e-s resp. agréé-e-s et par conséquent une autre forme de PSPS.  

	Nom et n° téléphone de l’entreprise : 


	Nom et n° téléphone de l’intervenant-e interne à l’Etat de Fribourg :


	Personne de contact de l’Etat de Fribourg sur le lieu d’intervention et n° téléphone :


	Lieu exact de l’intervention :


	Genre / type de travaux :


	Travaux d’entretien courant : oui ☐ non☐    ou    Travaux ponctuels : oui ☐ non ☐


	Durée des travaux : du………………….au…………………   ou      ……… heures







2  Organisation en cas d’urgence
—
	Numéros d’urgence : 

	Ambulance 144

	Police 117 

	Pompiers 118




Consignes particulières :
Le lieu de rassemblement en cas d’évacuation du bâtiment est communiqué : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Le lieu de la trousse de 1ers secours est communiqué : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Travail isolé : la détermination des dangers a été effectuées et les mesures communiquées :
……………………………………………………………………………………………………………………………

[bookmark: _Toc148444195]3  Points de contrôle pendant l’intervention
—
Ces points sont à adapter en fonction de la préparation du travail. La préparation est impérative pour un bon déroulement des travaux en toute sécurité.
Risques de chute
	Oui
	Non
	

	☐
	☐
	Bordures à risque de chute > 2 m sont sécurisées

	☐
	☐
	Ouvertures murales ou dans le sol sont sécurisées

	☐
	☐
	Utilisation conforme de moyens d’accès (échelles, échafaudages roulants, PEMP, camion grue…)


[bookmark: OLE_LINK1]Si non, arrêt des travaux et mesures convenues avec délai :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Risques de blessures : équipement de protection individuelle (EPI)
	Oui
	Non
	

	☐
	☐
	Les EPI prescrits sont portés (chaussures de sécurité, casque, lunettes de protection, gants, protège-ouïe, etc.)

	☐
	☐
	Des EPI anti-chutes sont utilisés avec la formation requise (justificatif)



	
Si non, arrêt des travaux, port immédiat des EPI et mesures convenues avec délai :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Risques d’écrasement et de décharge électrique

	Oui
	Non
	

	☐
	☐
	Utilisation conforme des outils (à main, électriques y compris câbles)

	☐
	☐
	Utilisation conforme de chariots, de crics


Si non, arrêt des travaux, port immédiat des EPI et mesures convenues avec délai :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Risques d’intoxication et de brûlures
	Oui
	Non
	

	☐
	☐
	Utilisation conforme des produits chimiques avec formation particulière


Si non, arrêt des travaux, port immédiat des EPI et mesures convenues avec délai :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Risques de maladies et de malaises
	Oui
	Non
	

	☐
	☐
	Equipements contre le rayonnement UV portés

	☐
	☐
	Vêtements inadéquats par forte chaleur ou grand froid portés


Si non, arrêt des travaux, port immédiat des équipements et vêtements appropriés et mesures convenues avec délai :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………








4  Attestation de l’entreprise ou du service mandaté
—
Je soussigné-e (nom, prénom) ……………………………, atteste sur l’honneur :
· De mettre en œuvre les mesures convenues dans les délais impartis  
· Suivre les instructions du personnel du service concerné de l’Etat de XX en cas de nécessité
· Informer la personne de contact en cas d’incident/accident ou de départ anticipé 

En cas de non-respect des consignes de sécurité susmentionnées, le Service …. de l’Etat de Fribourg avisera le/la responsable et en cas de non-respect répété ou de mise en danger grave se réserve le droit de renvoyer l’intervenant-e avec effet immédiat et de mettre fin à toutes activités. 

Date : 	.........................	Signature :	..







Bases légales et documents SUVA :
· Ordonnance sur la prévention des accidents (article 9 OPA)
· Ordonnance sur la sécurité et la protection de la santé des travailleurs dans les travaux de construction (article 4 OTConst)
· Collaboration avec des entreprises tierces (brochure)
· Collaboration avec des entreprises tierces (liste de contrôle)
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Nom   et   n ° téléphone   de l’entreprise   :     

Nom   et   n ° téléphone de l’intervenant - e   interne à l’Etat de Fribourg :    

Personne de contact de l’Etat de Fribourg sur le lieu d’intervention et  n ° téléphone   :    
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